
COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 
Trente-huitième session 
Point 18 bj de l ' o rd re du jour provisoire 

MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME DE LA DECENNIE DE LA LUTTE 
. CONTRE LE RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE 

1 . A sa vingt-huitième session, par sa résolut ion 3057 (XXvTIl) du 2 novembre 1973? 
l'Assemblée générale a désigné la, période de dis années commençant l e 10 décembre 1973 
Décennie de l a l u t t e contre l e racisme et l a discrimination r ac i a l e , Par l a même 
résolut ion, l'Assemblée a. approuvé un programme d'action pour l a décennie, qui 
appelle une action multiple et intensive aux niveaux nal ional , régional et 
in te rna t iona l , a ins i que des mesures de la, part des organismes des Nations Unies pour 
assurer l a mise en oeuvre de ce programme. Pour en accélérer 1 'applicat ion, 
l'Assemblée générale a, par sa résolut ion 34/24 du 15 novembre 1979? adopté un 
programme quadriennal d ' ac t iv i t é s à entreprendre au cours de l a seconde moitié de 
l a décennie. Au paragraphe'18 de ce programme, i l est prévu notamment que l a 
Commission des sociétés transnationales et l a Commission des droi ts de l'homme 
effectueront une étude'en coopération avec le Comité spécial contre 1'aj33;r¿hejLd,' 
l e Comité spécial chargé d 'é tudier l a s i tua t ion on ce qui concerne l ' app l i ca t ion de 
le. Déclaration sur l ' o c t r o i do l'independan.ee aux pays et aux peuples coloniaux el
l e Conseil des Nations Unies pour l a Namibie, en vue d'énuméror des mesures 
spécifiques dont l ' app l i ca t ion par tous l e s Eta ts , l e s organisations intergouver-
nomentales, les i n s t i t u t i ons privées et les organisations non gouvernementales 
permettrai de mettre f in à toute collaboration avec les régimes rac i s t e s pour empêcher 
l a fourniture de capitaux, de p r ê t s , de c r éd i t s , de devises et toute autre forme d'aide 
commerciale, financière ou technique aux économies do l 'Afrique du Sud, de l a 
Rhodésie du Sud et de l a Namibie par l e s banques privées, les gouvernements et les 
organismes internationaux te l s que la. Banque internat ionale pour l a reconstruction 
et l e développement, l a Société financière in terna t ionale , l e Ponds monétaire 
in ternat ional et les i n s t i t u t ions analogues. 

Dans sa résolution 1A (XMIYl) G, on date du 2:6 février 1980, la Commission des 
droi ts de l'homme a prié l e Secrétaire général de consulter la Commission des sociétés 
t ransnat ionales , l e Comité spécial contre 1 ' aĵ aprMieid et divers autres organismes des 
Nations Unies on vue de déterminer les modalités selon lesquel les l ' é tude visée au 
paragraphe 18 du programme d ' ac t iv i t é s devrait être effectuée. Elle a également pr ié 
l e Secrétaire général de présenter à l a Commission, à sa trente-septième session, 
un rapport sur les propositions spécifiques concernant l a préparation do l ' é tude 
et ses grandes l ignes . 
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Le Secrétaire général a donc soumis à la Commission, à sa trente-septième . 
session, une note (E/CN,4/1447) sur la. question. 

Dans cet te note, l e Secrétaire général appelait, l ' a t t e n t i o n de l a Commission 
sur l e f a i t que divers organismes des Nations Unies menaient un cer ta in nombre 
d ' ac t iv i t é s qui avaient t r e i t à le, question sur laquel le devait por ter l ' é tude 
envisagée. Le Secrétaire général indiquait en outre q u ' i l jugeait u t i l e d 'a t tendre 
l e rapport du séminaire sur les sociétés transnationales et l 'Afrique du Sud, que 
l a Commission devait organiser en juin 1981. 

Dans sa résolut ion 7 (XXXVIl) du 23 févr ier 1981, l a Commission a p r i s acte de 
l a note du Secrétaire général et l ' a pr ié d 'ac t iver l e s consultations avec tous 
les organismes visés dans l a résolut ion 14 C (XXXTI) de l a Commission des droi ts 
de l'homme, en date du 26 févr ier 1980, en vue de déterminer les modalités selon 
lesquel les l ' é tude en question devrait ê t re effectuée. 

2. Du 29 juin au 3 j u i l l e t 1981, en application de l a résolut ion 142 (XXXVT) de 
l a Commission des droi t s de l'homme en date du 26 février 1980, un séminaire a eu 
l ieu à l 'Off ice des Nations Unies à Genève sur les "Moyens propres à empêcher les 
sociétés transnationales et d 'autres i n t é r ê t s é tab l i s de collaborer avec l e régime 
rac i s t e d'Afrique du Sud". Le rapport du séminaire â été publié sous l a cote 
ST/HR/SER.Â/9. Le séminaire a étudié l a nature et l 'ampleur de l a colls.bora.tion 
entre l e s sociétés transnationales et l 'Afrique du Sud. I l a aussi examiné l es 
mesures pr ises actuellement pour empêcher ce t te collaborat ion. I l a formulé un-
cer ta in nombre de propositions dans cer ta ins domaines et adopté de nombreuses 
recommandations sur toutes sortes d ' a c t i v i t é s . 

3» En ce qui concerne l es modalités de l a préparation de l ' é tude en question, l e 
Secreteare général pense finalement q u ' i l faudrai t p a r t i r du rapport du séminaire 
susmentionné, d 'autant plus que l es recommandations contenues au chapitre I I I sont 
orientées vers l ' a c t i o n . La documentation de base é tabl ie en vue du séminaire 
o f f r i r a i t une source d'information t r è s u t i l e pour l ' é t u d e . En outre , i l s e r a i t 
fa.it largement appel aux divers documents per t inents publiés par l e Centre des 
sociétés transnationales a ins i qu'au rapport du. Rapporteur spécial , M. Ahmed Khalifa, 
sur 1'"Assistance aux régimes rac i s t e s d'Afrique aus t ra le" . 

On. se propose de s'appuyer pour ce t te étude sur l e projet de plan général 
c i -après , qui t i e n t compte d'échanges de vues antérieurs entre l e Président 
(à l 'époque) du Comité spécial contre 1 'j3£££th2i§» l e Directeur du Centre contre 
l '^âSSSlâiâ e^ I e Directeur de l a Division des d ro i t s de l'homme. 

_Tvtee s Etude sur l e s mesures spécifiques à prendre en vue de mettre f in à toutes 
les formes d'aide commerciale, f inancière ou technologique à l'économie 
sud-africaine. 
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Tabl_e ̂ des_ ^ a t i e r e s 

Chapitre I j Aperçu des ac t iv i t é s des sociétés transnationales en Afrique du Sud 
et en liamibie (sources s rapports é tab l i s par l e Centre sur les 
sociétés transnationales $ rapport du séminaire; rapport de M, Khalifa; 
document de base é tab l i pour l e séminaire par M. V. Pillay)« 

Chapitre I I s L'Organisation des Nations Unies et les ac t iv i t é s des sociétés 
transnationales en Afrique du Sud ot en Namibie (Bilan des travaux 
de l 'Organisat ion sur l a question, Source 2 document de ba.se é tabl i 
pour l e séminaire par l e Centre des Nations Unies sur les sociétés 
t ransnat ionales) . 

Chapitre I I I s Mesures qui pourraient être pr ises en vue de mettre f in à toute 
collaboration avec l e régime r r x i s t e d'Afrique du Sud. (Source 2 
rapport du séminaire," document de base é tab l i pour l e séminaire par 
M. Baldwin Sjolíorna)„ 
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